
 

 
 

2007 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 6 
 

RÉGION MAISONNEUVE 
SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 
 
 
INFORMATION PRÉALABLE REQUISE DES NAVIRES BATTANT PAVILLON ÉTRANGER 
 
Nous rappelons aux navigateurs et aux agents de navires que tous les navires doivent faire parvenir les 
informations demandées dans l’avis de la Voie maritime N° 3 de 2007 « Information préalable requise 
des navires battant pavillon étranger », par télécopieur ou courriel au centre de contrôle des écluses 
américaines, aux coordonnées identifiées ci-dessous, au moins 96 heures avant chaque transit 
montant dans la Voie maritime, au point d’appel N° 2 à Montréal.  
 
Numéro de télécopieur : (315) 764-1886 
Courriel : vtc@sls.dot.gov  
 
Les navires qui manqueront à cette exigence pourront être sujet à un délai et/ou amande. 
 
Région Maisonneuve 
Le 6 juin 2007 
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